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OASIS21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable 
Capital minimum de 18 500 euros 

Siège social : 2 rue de la clôture, 75019 PARIS 

 

Procès verbal de la 

Réunion du conseil d’administration du 21 juillet 2020 
 
 

Le 21 juillet 2020 à 17 heures, les membres du conseil d’administration de la société coopérative d’intérêt collectif, société 

anonyme à capital variable dénommée «Oasis21»,  à savoir : 

- Monsieur Mathieu Labonne, président du conseil d’administration 

- Monsieur Cédric Mazière, directeur général 

- Madame Françoise Manjarrès, représentante de la société Hotelière Gabriel 

- Monsieur Baptiste Bernier, représentant de la société Volumes 

- Monsieur Rafaël Hueso, représentant de l’association Colibris 

- Madame Sarah Goldberg, représentant l’association Foodlab 

- Monsieur Benjamin Géraud-Pinet, représentant la société coopérative Finacoop 

 

Se sont réunis par visioconférence sur l’ordre du jour suivant : 

 

Les participants désignent à l’unanimité M. Mathieu Labonne comme président et secrétaire de séance. 

 

 

1. Prêts et titres participatifs 

 

Cédric Mazière informe les participants des propositions de différents investisseurs et établissements bancaires qui permettent 

de clôturer le plan de financement des travaux relatifs à la Halle aux cuirs et à Mouzaïa :  

- Prêt subordonné de la Caisse des dépôts et consignations pour un montant de 300 000 € (la proposition de contrat est jointe 

en annexe) 

- Titres participatifs souscrits par le fonds AIIF d’Aviva pour un montant de 300 000 € (lettre de notification jointe en annexe) 

- Emprunt bancaire auprès de la Caisse d’épargne Ile de France pour un montant de 800 000 € (lettre de proposition jointe en 

annexe) 

- Emprunt bancaire auprès de Nef pour un montant de 800 000 €. 

- Emprunt bancaire auprès du crédit coopératif pour un montant de 800 000 € 

- Emprunt bancaire sous forme de Prêt de Rénovation Urbaine (PRU) auprès de la Banque de territoires pour une montant de 

650 000 € 

Des informations sont transmises sur les dispositifs de garantie qui sont mises en place par les différentes banques (BPI pour la 

CE IDF, FEI pour la Nef, CEGC pour le Crédit coopératif).  

 

Après débat entre les membres les décisions suivantes sont ensuite mises au vote : 

 

Le conseil d’administration donne tout pouvoir à Mathieu Labonne et à Cédric Mazière pour :  

- conclure les négociations et signer les contrats relatifs au prêt subordonné et au contrat de titres participatifs mentionné ci-

dessus afin de lever les conditions suspensives mentionnées 

- conclure les négociations et signer les contrats d’engagement d’emprunt auprès des différents établissements bancaires 

(Caisse d’épargne Ile de France, Crédit coopératif, la Nef, Banque des territoires) sous réserve que les taux d’emprunt ne 

dépassent pas 3% et que le coût des garanties ne dépassent pas 35 000 € par emprunt.  

 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 
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2. Bail avec la RIVP relatif au site de Mouzaïa 

 

Cédric Mazière informe les participants de l’évolution des négociations concernant le bail pour le site de Mouzaïa. Le bail sera 

d’une durée de 16 ans, conditions nécessaire à l’obtention du PRU de la Banque des territoires mentionnées ci-dessus. Compte 

tenu de la durée, c’est un bail notarié. Nous sommes conseillé dans le cadre de cette procédure par Me DAVY, notaire à Tours 

dont les services nous ont été conseillé par notre avocat. Plusieurs séances de relecture du bail ont d’ores et déjà eu lieu et nous 

ont permis de fixer les limites de prestations et des franchises de loyers permettant d’assumer la réalisation de certains travaux. 

Une version du bail est présentée en annexe.  

 

Après débat entre les membres les décisions suivantes sont ensuite mises au vote : 

 

Le conseil d’administration donne tout pouvoir à Mathieu Labonne et à Cédric Mazière pour finaliser les négociations avec la 

RIVP et signer le bail dans les conditions présentées au conseil d’administration.  

 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

 

Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 17h30. 

 

Le président et secrétaire de séance  

M. Mathieu LABONNE  

 

 

 


